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Nous, organisations de la société civile dirigées et centrées sur la jeunesse, travaillant sur l’Agenda 

Jeunesse, Paix et Sécurité en Afrique centrale, participant à la biennale de la Culture de la paix de 

la Communauté Economique des États de l'Afrique Centrale (CEEAC) et au lancement officiel 

des activités de la Coalition Jeunesse, Paix et Sécurité en Afrique Centrale (CJPAC) du 11 au 12 

octobre 2022 ;  

Appréciant la volonté du Gouvernement de la Républiquede Démocratique Congo (RDC), du 

Bureau des Nations Unies pour l'Afrique Centrale (UNOCA) et de la Commission Economique 

des Etats de l'Afrique Centrale (CEEAC) à promouvoir les initiatives des jeunes en matière de paix 

et de sécurité ; 

Profitant de la biennale de Kinshasa sur la culture de la Paix en Afrique Centrale pour réfléchir 

sur les enjeux de l'agenda Jeunesse, paix et sécurité en Afrique centrale et lancer officiellement les 

activités de la CJPAC ; 

Rappelant les Communiqués du Conseil de paix et de sécurité de l'Union Africaine consacrés tous 

respectivement à l’appel lancé aux États membres à mettre en œuvre de toute urgence les 

résolutions 2250, 2419, 2535 et autres instruments continentaux relatifs à la paix et à la sécurité 

des jeunes; à reconnaitre le rôle important de la jeunesse dans la promotion de la paix et de la 

sécurité en Afrique, l’adoption du Cadre continental sur la paix et la sécurité des jeunes et son plan 

de mise en œuvre sur 10 ans, ainsi que l’approbation de l'étude sur les rôles et les contributions 

des jeunes à la paix et à la sécurité en Afrique ;   

Fidèles à la réalisation de l'Agenda 2063 de l'UA, en particulier les aspirations 4 et 6, envisageant 

une Afrique pacifique, sécurisée et dont le développement est axé sur les populations, s'appuyant 

sur le potentiel offert par son peuple, en particulier les femmes et les jeunes et s'occupant des 

enfants, la nomination de l'Envoyé spécial du Président de la Commission de l'UA sur la jeunesse, 

et l'entrée en fonction de la deuxième cohorte des jeunes ambassadeurs africains pour la paix 

(AYAP); 

Conscients que dans toute l'Afrique centrale, l'instabilité politique, l'influence des groupes armés 

non étatiques et les pressions liées au climat alimentent et aggravent de plus en plus les conflits et 

la violence, la pauvreté profonde, les pressions démographiques, la mauvaise gouvernance, 

l'insécurité alimentaire de plus en plus élevée poussant des millions de personnes, en majoritéles 

jeunes, à rechercher des options de survie par tous les moyens, y compris par des moyens 

dangereux, notamment la radicalisation et l'extrémisme violent ; 

Reconnaissant que la jeunesse représente plus de la moitié de la population d'Afrique centrale et 

que celle-ce démontre des fortes capacités de résilience face aux nombreux défis 

socioéconomiques, politiques et environnementaux que les Etats peuvent exploiter pour le 

développement ; 

Conscients de la nécessité de faciliter le partenariat, la collaboration et les actions coordonnées 

entre les jeunes, les organisations de la société civile, les partenaires, les gouvernements et les 

autres parties prenantes aux niveaux national et régional, afin de faire avancer les efforts pour la 

paix, la sécurité et le développement durables ;  

Nous engageons par la présente à : 

1) nous approprier ces politiques, normes et instruments en mettant en place et en agissant  

collectivement au sein  d’une Coalition  régionale pour l’Afrique Centrale ainsi que les 

Coalitions nationales pour vulgariser, domestiquer et coordonner la mise en œuvre de la 

RCSNU 2250 et du Cadre continental sur la jeunesse, la paix et la sécurité (CFYPS) dans les 

onze États membres de la CEEAC; 
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2) travailler pour une plateforme régionale inclusive qui prend en considération les besoins des 

jeunes et les contributions des divers groupes travaillant sur l'agenda Jeunesse, paix et sécurité, 

et s'adapter aux réalités des différents Etats membres de la CEEAC; 

3) mener des études connexes, élaborer une feuille de route régionale et des plans d'action 

nationaux conséquents pour l'agenda JPS et travailler au renforcement de nos capacités, à la 

conception et à l'exécution des programmes, projets et activités visant à mettre en œuvre la 

résolution UNSCR2250 et à créer un partenariat entre les jeunes à tous les niveaux; 

4) inspirer les jeunes et entretenir une atmosphère de compétition dans leur contribution 

constructive à la prévention des conflits, à la consolidation de la paix, aux activités post-

conflit, y compris le Désarmement, la Démobilisation et la Réinsertion (DDR) et d'autres 

questions transversales; 

5) travailler avec la CEEAC, l'UNOCA et l'UA pour mettre en œuvre conjointement ou en sous-

exécution des projets et des activités qui permettent la réalisation d'objectifs communs dans 

le domaine de la prévention des conflits, la consolidation de la paix, la reconstruction post-

conflit, de l'inclusion des jeunes et de la bonne gouvernance en Afrique Centrale ; 

6) favoriser la culture de la paix, la résilience, l'autonomisation, le patriotisme, le dialogue 

intergénérationnel, la responsabilité civique, le réseautage et la solidarité parmi les jeunes à 

travers l'organisation d'événements pour partager leurs expériences, bonnes pratiques et 

domaines critiques communs d'engagement pour les jeunes et les Organisations de la Société 

civile (OSC) liées à l'agenda Jeunesse, paix et sécurité ainsi que des programmes pour 

l’insertion socioéconomique des jeunes en Afrique Centrale; 

7) travailler avec l'AYAP, l'Envoyé de la jeunesse de l'UA, l'Envoyé de la jeunesse des Nations 

Unies, le Bureau de l’ONU dedié à la Jeunesse, la Coalition mondiale pour la jeunesse, la paix 

et la sécurité et ainsi que d'autres acteurs pour promouvoir la mise en œuvre de l'agenda 

Jeunesse, paix et sécurité en Afrique centrale tout comme plaider pour l'inclusion active des 

jeunes dans les instances décisionnelless nationales et régionales. 

Recommandons: 

1) Aux Chefs d'État et de Gouvernement des Etats membres de la Communauté 

Economique des Etats de l'Afrique Centrale de : 

- soutenir l’opérationalisation des mecanismes nationaux de domestication de l’Agenda JPS 

au sein des Etats membres de la CEEAC;  

- favoriser l’adoption des lois et des politiques qui favorisent l'inclusion et l'engagement des 

jeunes et des organisations de la société civile dans les instances de prise de décisions actives 

et les processus de paix aux niveaux national et régional ; 

- favoriser l’intégration efficace des jeunes hommes et femmes dans la gestion des institutions 

gouvernementales en introduisant la politique de quota dans les conseils locaux, les 

assemblées nationales, les sénats et le gouvernement comme un moyen de promouvoir une 



gouvernance inclusive et impliquer les jeunes dans la promotion de la paix, la sécurité et le 

développement durables au niveau des pays; 

- créer un Fonds régional autonome de développement de la jeunesse pour appuyer les OSC 

et start-ups des jeunes dans leurs diverses initiatives citoyennes et économiques innovantes 

afin d'assurer leurs contributions constructives à la paix et au développement en Afrique 

Centrale; 

2) Aux Commissions de l’Union Africaine et de la Communauté Economique des Etats de 

l’Afriqsue centrale de : 

- fournir un appui institutionnel, technique, matériel et financier pour l'opérationnalisation de 

la Coalition pour la jeunesse, la paix et la sécurité en Afrique Centrale (CJPAC) aux niveaux 

régional et national en tant que principal mécanisme régional pour la domestication de 

l'agenda Jeunesse, paix et sécurité dans les onze États membres de la CEEAC; 

3) Aux partenaires techniques et financiers de : 

- soutenir l’opérationnalisation de la CJPAC en tant que principal mécanisme/plateforme 

régional pour la domestication de l'agenda Jeunesse, Paix et Sécurité dans les onze États 

membres de la CEEAC ; 

- appuyer la CJPAC et ses organisations membres dans leurs efforts de renforcement des 

capacités, d'échange de bonnes pratiques et l'organisation des foras régionaux sur la jeunesse, 

la paix et la sécurité. 

 

Fait à Kinshasa, le 12 octobre 2022 


